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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L’ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : EDTA 17 %

Code du produit : ART.11565/11569

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Pour utilisation professionnelle dentaire uniquement.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : PRODUITS DENTAIRES SA.

Adresse : Rue des Bosquets 18 .1800 .Vevey .Switzerland.

Téléphone : +41 21 921 26 31.     Fax : .

info@pd-dental.com

https://pd-dental.com

1.4. Numéro d’appel d’urgence : +41 21 921 26 31.
Société/Organisme : .

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au SGH.
Toxicité aiguë par voie orale, Catégorie 5 (Acute Tox. 5, H303).

Lésions oculaires graves, Catégorie 1 (Eye Dam. 1, H318).

Toxicité pour certains organes cibles (Expositions répétées), Catégorie 2 (STOT RE 2, H373).

Toxicité aiguë pour le milieu aquatique, Catégorie 2 (Aquatic Acute 2, H401).

Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

2.2. Éléments d’étiquetage

Conformément au SGH.
Pictogrammes de danger :

GHS05 GHS08

Mention d'avertissement :

DANGER

Identificateur du produit :
CAS 10378-23-1 EDTA TÉTRASODIQUE DIHYDRATE

Mentions de danger et informations additionnelles sur les dangers :

H303 Peut être nocif en cas d'ingestion.

H318 Provoque de graves lésions des yeux.

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes  à la suite d'expositions
répétées ou d'une exposition prolongée (par inhalation).

H401 Toxique pour les organismes aquatiques.

Conseils de prudence - Prévention :

P260 Eviter de  respirer les vapeurs.

P273 Éviter le rejet dans l’environnement.

P280 Porter des gants selon les règles d'hygiène en vigueur dans les cabinets
dentaires
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Conseils de prudence - Intervention :

P305 + P351 + P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l'eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte
et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P310 Appeler un médecin.

P314 Consulter un médecin en cas de malaise.

Conseils de prudence - Elimination :

P501 Éliminer le contenu/récipient selon les consignes d'hygiène d'un cabinet
dentaire et conformément à la législation en vigueur.

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification SGH Nota %
CAS: 10378-23-1
EC: 200-573-9

EDTA TÉTRASODIQUE DIHYDRATE

GHS07, GHS05, GHS08
Dgr
Acute Tox. 4, H302
Eye Dam. 1, H318
Acute Tox. 4, H332
STOT RE 2, H373

10 <= x % < 25

CAS: 57-09-0
EC: 200-311-3

BROMURE DE CÉTRIMONIUM

GHS07, GHS05, GHS09, GHS08
Dgr
Acute Tox. 4, H302
Skin Irrit. 2, H315
Eye Dam. 1, H318
STOT SE 3, H335
STOT RE 2, H373
Aquatic Acute 1, H400
M Acute = 10

0 <= x % < 1

Informations sur les composants :
(Texte complet des phrases H: voir la rubrique 16)

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

Quelque soit l'état initial, adresser systématiquement le sujet chez un ophtalmologiste, en lui montrant l'étiquette.

En cas de contact avec la peau :
Laver soigneusement la peau avec de l'eau froide et du savon.

Prendre garde au produit pouvant subsiter entre la peau et les vêtements, la montre, les bijoux.

En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

En cas d'ingestion :
En cas d'ingestion, si la quantité est peu importante, (pas plus d'une gorgée), rincer la bouche avec de l'eau, administrer du
charbon médical activé et consulter un médecin.

Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE
Non inflammable.

Le produit lui-même n'est pas combustible. Adapter les mesures d'extinction au milieu environnant.

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction appropriés
En cas d'incendie, utiliser :

- eau pulvérisée ou brouillard d'eau

- mousse

- dioxyde de carbone (CO2)

Moyens d’extinction inappropriés
En cas d'incendie, ne pas utiliser :

- jet d'eau

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

- oxyde d'azote (NO)

- dioxyde d'azote (NO2)

- oxyde de sodium

5.3. Conseils aux pompiers
Porter un appareil de respiration indépendant de l'air ambiant.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les non-secouristes
Eviter d'inhaler les vapeurs.

Eviter tout contact avec la peau et les yeux.

Pour les secouristes
Les intervenants seront munis d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

Eviter d'inhaler les vapeurs.

Eviter tout contact avec la peau et les yeux.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre
de diatomées dans des fûts en vue de l'élimination des déchets.

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
En cas de souillure du sol, et après récupération du produit en l'épongeant avec un matériau absorbant inerte et non
combustible,  laver à grande eau la surface qui a été souillée.

Nettoyer de préférence avec un détergent, éviter l'utilisation de solvants.

6.4. Référence à d’autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Respecter les prescriptions de stockage figurant sur l'étui et le mode d'emploi.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Les personnes qui ont des antécédents de sensibilisation cutanée doivent utiliser ce produit avec toutes les précautions
requises.

Eviter tout contact avec la peau et les yeux.

Prévention des incendies :
Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Eviter impérativement le contact du mélange avec les yeux.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Conserver le récipient bien fermé.

Stockage
Respecter les précautions de stockage figurant sur l'étui et le mode d'emploi.

Emballage
Toujours conserver dans l'emballage d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Consulter le mode d'emploi annexé.

Pour usage dentaire uniquement.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle
Aucune donnée n'est disponible.

8.2. Contrôles de l’exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Pictogramme(s) d'obligation du port d'équipements de protection individuelle (EPI) :

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

- Protection des mains
Porter des gants selon les règles d'hygiène en vigueur dans les cabinets dentaires.

- Protection du corps
Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

Eviter le contact avec la peau.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des vapeurs.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
Aucune donnée n'est disponible.

Etat physique
Etat Physique : Liquide Fluide.

Couleur
Incolore
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Odeur
Caractéristique

Seuil olfactif : Non précisé.

Point de fusion
Point/intervalle de fusion : Non concerné.

Point de congélation
Point/intervalle de congélation : Non précisé.

Point d’ébullition ou point initial d’ébullition et  intervalle d’ébullition
Point/intervalle d'ébullition : Non concerné.

Inflammabilité
Inflammabilité (solide, gaz) : Non précisé.

Limites inférieure et supérieure d’explosion
Dangers d'explosion,limite inférieure d’explosivité (%) : Non précisé.

Dangers d'explosion,limite supérieure d’explosivité (%) : Non précisé.

Point d’éclair
Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Température d’auto-inflammation
Point/intervalle d'auto-inflammation : Non concerné.

Température de décomposition
Point/intervalle de décomposition : Non concerné.

pH
pH en solution aqueuse : Non précisé.

pH : 12.00  .

Base forte.

Viscosité cinématique
Viscosité : 1.8

Viscosité : v < 7 mm2/s (40°C)

Méthode de détermination de la viscosité :

DIN 51562-1 (Viscosimétrie - Mesure de la viscosité
cinématique au moyen du viscosimètre Ubbelohde -
Partie 1: Spécification du viscosimètre et méthode de
mesurage).

Solubilité
Hydrosolubilité : Diluable.

Liposolubilité : Non précisé.

Coefficient de partage n-octanol/eau (valeur log)
Coefficient de partage n-octanol/eau : Non précisé.

Pression de vapeur
Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité et/ou densité relative
Densité : 1.11

Densité de vapeur relative
Densité de vapeur : Non précisé.

9.2. Autres informations
Le liquide cristallise à basse température, mais redevient limpide à température ambiante sans altération.

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique
Aucune donnée n'est disponible.

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

Ne pas utiliser le produit si sa date de péremption est dépassée.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Aucune donnée n'est disponible.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- le gel

- la chaleur

10.5. Matières incompatibles
Tenir à l'écart de/des :

- acides forts

- agents oxydants forts

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

- oxyde d'azote (NO)

- dioxyde d'azote (NO2)

- oxyde de sodium

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Peut être nocif en cas d'ingestion.

Peut entraîner des effets irréversibles sur les yeux, tels que des lésions des tissus oculaires ou une dégradation grave de la vue
qui n'est pas totalement réversible en deça d'une période d'observation de 21 jours.

Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'exposition répétées ou d'une exposition prolongée.

11.1.1. Substances

Toxicité aiguë :
BROMURE DE CÉTRIMONIUM (CAS: 57-09-0)

Par voie orale : DL50 = 410 mg/kg
Espèce : Rat

EDTA TÉTRASODIQUE DIHYDRATE (CAS: 10378-23-1)
Par voie orale : DL50 = 630 mg/kg

Espèce : Rat

Lésions oculaires graves/irritation oculaire :
BROMURE DE CÉTRIMONIUM (CAS: 57-09-0)

La substance produit sur un animal au moins, 
des effets sur la cornée qui n'apparaissent pas 
comme réversibles ou qui ne sont pas totalement 
réversibles pendant la période d'observation qui 
est normalement de 21 jours.

Espèce : Lapin
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La substance produit sur un animal au moins, 
des effets sur l'iris qui n'apparaissent pas comme 
réversibles ou qui ne sont pas totalement 
réversibles pendant la période d'observation qui 
est normalement de 21 jours.

Espèce :  Lapin

La substance produit sur un animal au moins, 
des effets sur la conjonctive qui n'apparaissent 
pas comme réversibles ou qui ne sont pas 
totalement réversibles pendant la période 
d'observation qui est normalement de 21 jours.

Espèce : Lapin

La substance produit sur un animal au moins, 
des effets sur la conjonctive qui n'apparaissent 
pas comme réversibles ou qui ne sont pas 
totalement réversibles pendant la période 
d'observation qui est normalement de 21 jours.

Espèce : Lapin

EDTA TÉTRASODIQUE DIHYDRATE (CAS: 10378-23-1)
Provoque des lésions oculaires graves.
Opacité cornéenne : Score moyen >= 3

Iritis : Score moyen > 1,5

La substance produit sur un animal au moins, 
des effets sur la conjonctive qui n'apparaissent 
pas comme réversibles ou qui ne sont pas 
totalement réversibles pendant la période 
d'observation qui est normalement de 21 jours.

La substance produit sur un animal au moins, 
des effets sur la conjonctive qui n'apparaissent 
pas comme réversibles ou qui ne sont pas 
totalement réversibles pendant la période 
d'observation qui est normalement de 21 jours.

Cancérogénicité :
BROMURE DE CÉTRIMONIUM (CAS: 57-09-0)

Test de cancérogénicité : Négatif.
Aucun effet cancérogène.
Espèce : Humain

EDTA TÉTRASODIQUE DIHYDRATE (CAS: 10378-23-1)
Test de cancérogénicité : Négatif.

Aucun effet cancérogène.
Espèce : Humain

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES
Toxique pour les organismes aquatiques.

Tout écoulement du produit dans les égouts ou les cours d'eau doit être évité.
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12.1. Toxicité

12.1.1. Substances
BROMURE DE CÉTRIMONIUM (CAS: 57-09-0)

Toxicité pour les poissons : CL50 = 0.3 mg/l
Facteur M = 1
Espèce : Danio rerio
Durée d'exposition : 96 h

Toxicité pour les crustacés : CE50 = 0.03 mg/l
Facteur M = 10
Espèce : Daphnia magna
Durée d'exposition : 48 h

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur les substances.

12.2. Persistance et dégradabilité

12.2.1. Substances
BROMURE DE CÉTRIMONIUM (CAS: 57-09-0)

Biodégradation : Rapidement dégradable.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien
Aucune donnée n'est disponible.

12.7. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément à la réglementation
locale.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-
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14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d’emballage
-

14.5. Dangers pour l’environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législations particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Système général harmonisé de classification et d'étiquetage des produits chimiques (SGH), révision n° 7 (2017)

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Libellé(s) des phrases mentionnées à la rubrique 3 :
H302 Nocif en cas d'ingestion.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H318 Provoque de graves lésions des yeux.

H332 Nocif par inhalation.

H335 Peut irriter les voies respiratoires.

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes  à la suite d'expositions
répétées ou d'une exposition prolongée .

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

Abréviations :
DL50 : La dose d'une substance testée entraînant une létalité à 50% au cours d'une période donnée.

CL50 : La concentration d'une substance testée entraînant une létalité de 50 % au cours d'une période donnée.

CE50 : La concentration effective de substance qui cause 50% de réaction maximum.

ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

GHS05 : Corrosion.

GHS08 : Danger pour la santé.

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.
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